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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 
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P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 
 
 
Recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations 
relatives à des accords entre l’Union européenne, d’une part, et le Royaume de 
Danemark, la République d’Islande, le Royaume de Norvège, la Confédération 
suisse et la principauté de Liechtenstein, d’autre part, fixant les modalités de la 
participation de ces États à la procédure de comparaison et à la transmission des 
données à des fins répressives prévues au chapitre VI du règlement (UE) 
n° 603/2013 relatif à la création d’Eurodac pour la comparaison des empreintes 
digitales aux fins de l’application efficace du règlement (UE) n° 604/2013 
établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite 
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et 
relatif aux demandes de comparaison avec les données d’Eurodac présentées par 
les autorités répressives des États membres et Europol à des fins répressives 
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